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ÉDITO
Parce que les droits de nos concitoyens et les différentes prestations 
restent trop peu connus, les équipes du CCAS ont, face à cet enjeu, 
souhaité avec les partenaires associatifs et institutionnels faciliter 
l’accès à l’information aux personnes en situation de handicap et à 
leur accompagnant.
Si notre principale préoccupation est bien celle d’accompagner et 
d’orienter dans leur démarche administrative les publics les plus fra-
giles, force est de constater que nombreux sont ceux et celles qui 
n’ont pas recours à leurs droits. 
Face à ces constats, il nous semble essentiel de rappeler les compé-
tences des différentes administrations et associations dans la prise 
en charge des personnes en situation de handicap en matière de san-
té, de logement et plus globalement d’accès aux droits. 
Enfin les services de la ville, au titre des politiques inclusives qu’ils 
déploient au quotidien, sont mobilisés pour faciliter l’accueil et l’ac-
cès de tous les publics porteur de handicaps à l’ensemble des com-
posantes qui font la qualité de notre vie locale, la culture, le sport, 
les loisirs à l’école, pour que chacun puisse pleinement y participer. 
En témoigne ainsi l’augmentation, cette année encore, du budget du 
CCAS ou encore notre travail avec la SNCF sur l’accessibilité des gares 
meudonnaises. 

Toute politique sociale, aussi ambitieuse soit-elle, n’est véritable-
ment efficace que si les bénéficiaires potentiels peuvent s’en saisir 
pleinement, et c’est la finalité de ce guide.

Saïda BELAID
Maire adjointe

Santé, handicap, citoyenneté
égalité femmes-hommes

Denis LARGHERO
Maire de Meudon

Vice-président du Département
des Hauts-de-Seine
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VIVRE AVEC UN HANDICAP
« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité 
ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement 
par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive 
d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant » article 114 
de la loi 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées. 

Handicap moteur : Ensemble des troubles pouvant entraîner une atteinte par-
tielle ou totale de la motricité : difficultés à se déplacer, conserver ou changer une 
position, prendre et manipuler, effectuer certains gestes. Certaines déficiences 
motrices d’origine cérébrale peuvent également provoquer des difficultés à s’ex-
primer, sans altération des capacités intellectuelles. 

Handicap visuel : Concerne les personnes aveugles, mais aussi, dans la majorité 
des cas, les personnes malvoyantes. Dans certains métiers, une personne dalto-
nienne peut-être reconnue comme handicapée. 

8 MILLIONS de personnes

1,5 MILLION de personnes malvoyantes
60 000 sont aveugles

en France sont touchées par une déficience motrice, de la plus 
légère (rhumatisme, arthrose) à la plus lourde (hémiplégie,  
paraplégie, tétraplégie). 
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Handicap psychique : Aucune définition exhaustive n’est possible, d’autant que la 
terminologie psychiatrique (névrose, psychose…) est seulement maîtrisée par les 
psychiatres. Néanmoins, on peut retenir que les personnes atteintes de difficultés 
psychiques souffrent d’un malaise qui peut se traduire, à certains moments, par 
des comportements déroutants pour les autres, car éloignés des conduites conve-
nues et habituelles.

Handicap auditif : La perte totale d’audition est rare. La plupart des déficients 
possèdent « des restes auditifs » pour lesquels les prothèses auditives apportent 
une réelle amplification. Selon les cas, ce handicap s’accompagne ou non, d’une 
difficulté à oraliser. Un certain nombre de personnes sourdes utilisent la langue 
des signes et d’autres, la lecture sur les lèvres pour communiquer.

Déficience intellectuelle : Difficulté à comprendre et limitation dans la rapidité 
des fonctions mentales sur le plan de la compréhension, des connaissances et de 
la perception. Des incapacités de différents degrés en découlent et perturbent  
l’acquisition de la mémorisation des connaissances, l’attention, la communica-
tion, l’autonomie sociale et professionnelle, la stabilité émotionnelle et le com-
portement…

Maladies invalidantes : Toutes les maladies respiratoires, digestives, parasitaires, 
infectieuses (diabète, hémophilie, sida, cancer, hyperthyroïdie…) peuvent entraî-
ner des déficiences ou des contraintes plus ou moins importantes. Elles peuvent 
être momentanées, permanentes ou évolutives. Près de la moitié des maladies 
invalidantes sont d’origine respiratoire ou cardio-vasculaire.

6 MILLIONS de personnes sourdes et malentendantes
seulement 100 000 utilisent le langage gestuel
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OÙ SE RENSEIGNER ?
Centre communal d’action sociale (CCAS)
Établissement public chargé de mettre en œuvre la politique sociale de la Ville.
« Le centre communal d’action sociale anime une action générale de prévention et de                     
développement social dans la commune, en liaison étroite avec les institutions  
publiques et privées » Article L.123-5 du Code de l’action sociale et des familles
6 avenue Le Corbeiller 
92190 Meudon
meudon.fr
Lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h 30
Fermé au public le jeudi après-midi

Pôle social

Mission handicap et santé
01 41 14 80 87
mission.handicap@mairie-meudon.fr

Aide sociale
01 41 14 80 81
aidesociale.ccas@mairie-meudon.fr

Accompagnement social
01 41 14 80 90
isabelle.poulain@mairie-meudon.fr

Pôle senior

Maintien à domicile
01 41 14 82 76
contact.mad@mairie-meudon.fr

Soins infirmiers à domicile
01 41 14 80 94
contact.ssiad@mairie-meudon.fr

Coordination gérontologique
01 41 14 81 66
coordination.gerontologique@
mairie-meudon.fr
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Maison départementale des personnes handicapées (MDPH)
Lieu  unique  d’accueil,  d’information,  d’accompagnement          et       de  conseil      des        personnes 
handicapées et de leur famille, ainsi que de sensibilisation de tous citoyens aux han- 
dicaps.
2 rue Rigault
92000 Nanterre
01 41 91 92 50
hauts-de-seine.fr

Horaires 
Lundi au jeudi : 9 h à 12 h et 14 h à 17 h. 
Vendredi : 9 h à 12 h et 14 h à 16 h 30

Grand Paris Seine Ouest (GPSO)
Établisement public qui regroupe huit villes : Boulogne-Billancourt, Chaville, 
Issy-les-Moulineaux, Marnes-la-Coquette, Meudon, Sèvres, Vanves et Ville d’Avray.
9 route de Vaugirard
92196 Meudon cedex
0 800 10 10 21 (appel gratuit)
seineouest.fr
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Depuis 2006, les COTOREP ont été remplacées par les Commissions
des droits et de l’autonomie des Maisons départementales 
des personnes handicapées

Où retirer un dossier MDPH ?

Maison départementale  
des personnes handicapées 
2 rue Rigault
92000 Nanterre
01 41 91 92 50
hauts-de-seine.fr

Hôtel de Ville 
CCAS service aide sociale 
6 avenue Le Corbeiller 
92190 Meudon
meudon.fr

Si vous changez d’adresse ou déménagez dans un autre département, vous devez 
impérativement le signaler à la MDPH.

Carte mobilité inclusion (CMI)
Accordée sous conditions et elle permet de bénéficier de certains droits, notam-
ment dans les transports. Elle a remplacé les cartes d’invalidité, de priorité et de 
stationnement. La CMI n’est pas délivrée aux invalides de guerre qui conservent 
le bénéfice de la carte de stationnement.

QUELS SONT VOS DROITS ?
La Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) offre un accès aux 
droits et des prestations aux personnes en situations de handicap, un appui dans 
l’accès à la formation et à l’emploi, ainsi qu’à l’orientation vers les établissements 
et services spécialisés. Une équipe pluridisciplinaire (médecins, ergothérapeutes, 
psycologues, spécialistes du travail social, de la scolarisation, etc.) évalue des 
besoins de compensation de la personne handicapée sur la base de son projet de 
vie et de référentiels nationaux, dans le cadre d’un dialogue avec elle et avec ses 
proches. La Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH) prend les décisions relatives à l’ensemble des droits de la  personne han-
dicapée, sur la base de l’évaluation réalisée par l’équipe pluridisciplinaire et du 
plan de compensation proposé.
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Le titre de transport Améthyste
Anciennement appelé carte Améthyste , c’est un forfait annuel donnant un accès 
illimité aux transports du réseau RATP, SNCF de Paris et de la banlieue parisienne. 
Valable 12 mois à compter du mois d’émission, doit être renouvelé deux mois 
avant la fin de validité.
Le dispositif Améthyste est une aide sociale facultative du Département des 
Hauts-de-Seine, instruite par le Centre communal d’action sociale.

Coordonnées, p.6
hauts-de-seine.net

Conditions d’obtention : 
 — Être âgé de 65 ans et plus, ou de 60 ans en cas de retraite pour inaptitude 

 au travail.
 — Ou être handicapé, âgée de 20 ans ou plus et titulaire de la carte d’invalidité 

 au taux minimal de 80% en cours de validité. Les personnes handicapées de  
 65 ans et plus doivent justifier qu’elles ont bénéficié d’une carte d’invalidité 
 à 80% et plus, avant leurs 60 ans.

Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH)
La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) permet de béné-
ficier d’avantages aussi bien pour trouver un emploi que pour le conserver. La 
qualité de travailleur handicapé est reconnue par la commission des droits et 
de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH). Une procédure accélérée 
existe pour favoriser le maintien dans l’emploi.
Contacter la MDPH ou la Mission handicap et santé.

Coordonnées, p.6 et 7
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AIDES FINANCIÈRES
Allocation aux adultes handicapés (AAH)
Cette allocation permet d’assurer un minimum de ressources. Elle est attribuée 
sous réserve de respecter des critères d’incapacité, d’âge, de résidence et de res-
sources, sur décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH).

Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH)
Cette prestation compense les frais d’éducation et de soins apportés à un enfant 
en situation de handicap. Elle est versée à la personne qui en assume la charge et 
peut être complétée, dans certains cas, d’un complément d’allocation.

Prestation de compensation du handicap (PCH)
Cette aide financière est versée par le Département des Hauts-de-Seine. Elle est 
destinée à rembourser les dépenses liées à votre perte d’autonomie. Son attribu-
tion dépend du degré d’autonomie, de l’âge, des ressources et de votre résidence. 
Elle est fondée sur le « projet de vie » de la personne et non sur le seul handicap : 

 — Aide humaine pour les actes essentiels de la vie quotidienne,
 — Aide technique pour des équipements adaptés,
 — Aide à l’aménagement du logement, du véhicule et au surcoût lié  

 au transport,
 — Aide spécifique ou exceptionnelle,
 — Aide animalière.

Aides de l’Assurance maladie 
 — Vous pouvez bénéficier d’une pension d’invalidité lorsque la maladie ou  

 un accident (hors accident du travail), vous ont privé - en totalité ou  
 en partie - de votre capacité à travailler. 

 — Vous pouvez percevoir une rente, suite à une incapacité permanente, 
 partielle ou totale, due à un accident de travail ou à une maladie  
 professionnelle.  
 Des aides diverses peuvent aussi vous être accordées (appareillage,  
 équipement,présence d’une tierce personne, insertion professionnelle,  
 etc.).

Renseignements : Caisse régionale d’assurance maladie d’Ile-de-France (CRAMIF)
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Voies de recours

En cas en désaccord avec une décision de la Commission des droits et de l’autono-
mie des personnes handicapées (CDAPH), vous pouvez :

 — Former un recours administratif
 Le recours doit être déposé auprès de la MDPH, dans les deux mois suivant la 
 notification de la décision contestée. Votre contestation doit être écrite, moti 
 vée et accompagnée d’une copie de la décision contestée. 
 Vous devez indiquer les raisons pour lesquelles vous contestez la décision  
 rendue par la CDAPH (description de vos difficultés, évolution de votre état de  
 santé, etc.), en envoyant des pièces complémentaires si nécessaire. Ce recours 
 est dit Recours administratif préalable obligatoire (RAPO), car il précède obli 
 gatoirement le recours contentieux. 

 — Former un recours contentieux
 Votre recours doit être remis ou adressé par lettre recommandée avec avis  
 de réception au tribunal. Votre requête doit être motivée et accompagnée de  
 la décision prise par la CDAPH à la suite du recours administratif. Dans le cas 
 où aucune décision n’a été prise par la CDAPH, dans un délai de 2 mois après 
 votre recours administratif, vous devez joindre l’accusé de réception par la 
 MDPH de votre recours administratif.

Tribunal de Grande Instance
179 avenue Frédéric et Irène Joliot Curie
92000 Nanterre
Pour les décisions suivantes :

 — Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) et ses compléments,
 — Allocation aux adultes handicapés (AAH),
 — Complément de ressources,
 — Carte mobilité inclusion (CMI) Invalidité ou Priorité, 
 — Prestation de compensation du handicap (PCH),
 — Orientation en établissement et service médico-social,
 — Orientation scolaire et mesures d’accompagnement,
 — Allocation compensatrice pour tierce personne ou pour frais professionnel.
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Tribunal de Grande Instance
2-4 boulevard de l’Hautil - BP30322
95027 Cergy Pontoise
Pour les décisions suivantes :

 — Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH),
 — Orientation professionnelle,
 — Carte mobilité inclusion (CMI) stationnement.

Le médiateur de la MDPH
Sa mission consiste à aider, créer ou restaurer le lien entre la MDPH et l’usager et 
être facilitateur en cas de blocage administratif. Une réponse individualisée est 
apportée à chaque demandeur de médiation en tenant compte des éléments 
recueillis.

Médiateur de la MDPH 92
2 rue Rigault
92016 Nanterre Cedex  
hauts-de-seine.fr
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AIDES A LA PERSONNE

Aides à la personne du CCAS de la Ville de Meudon

Coordonnées, p.6

Service de maintien à domicile (MAD)
Aides aux personnes âgées ou handicapées (sous conditions) : aide à domicile,  
portage de repas, téléassistance.

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD)
Sur prescription médicale : soins d’hygiène et de confort, soins relationnels aux 
personnes âgées de 60 ans et plus, malades et/ou dépendantes, pour contribuer 
à leur bien-être et limiter au maximum les risques liés à la perte de 
l’autonomie.

Coordination gérontologique
Ce service propose aide, soutien et accompagnement aux personnes de 60 ans 
et à leurs proches. Son rôle est d’informer sur les droits des seniors et les aides  
aux quelles ils peuvent prétendre, les orienter vers les services compétents  
(administrations, associations...), les conseiller et de les aider à la prise de décision. 
Il accompagne dans l’instruction des dossiers d’allocation personnalisée d’auto- 
nomie (APA).
Le service propose des ateliers de prévention, des loisirs pour les personnes iso-
lées et dépendantes. 

Allocation personnalisée d’autonomie
Vous pouvez, sous conditions d’âge et de perte d’autonomie, bénéficier de 
l’allocation personnalisée d’autonomie (APA). Cette allocation peut servir à payer 
(en totalité ou en partie) les dépenses nécessaires pour vous permettre de rester 
à votre domicile («APA à domicile»), ou à payer une partie du tarif dépendance 
de l’établissement médico-social (notamment un EHPAD) dans lequel vous  
êtes hébergé («APA en établissement»). Cette allocation n’est pas cumulable 
avec certains revenus d’aide aux personnes en perte d’autonomie, comme 
la prestation de compensation du handicap (PCH).
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Accompagnement à la vie quotidienne de la MDPH

Coordonnées, p. 7

Service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS)
Les SAVS contribuent à la réalisation du projet de vie de personnes adultes handi-
capées par un accompagnement favorisant le maintien ou la restauration de leurs 
liens familiaux, sociaux, scolaires, universitaires ou professionnels et facilitant leur 
accès à l’ensemble des services offerts par la collectivité.
Les besoins de l’usager sont définis par l’équipe pluridisciplinaire avec lui, dans 
le cadre de l’élaboration de son projet individualisé de prise en charge et d’accom-
pagnement. Il tient compte de son projet de vie (en matière de logement, de vie 
sociale et familiale, de citoyenneté, etc.), de ses capacités d’autonomie et de vie 
sociale et des préconisations de la Commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH).

Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 
(SAMSAH)
Le SAMSAH a pour vocation, dans le cadre d’un accompagnement médico-social 
adapté comportant des prestations de soin, de contribuer à la réalisation du pro-
jet de vie des personnes handicapées, en favorisant le maintien ou la restaura-
tion des liens familiaux, sociaux, universitaires ou professionnels et l’accès à l’en-
semble des services offerts par la collectivité. Ce service en milieu ordinaire vise 
une plus grande autonomie des personnes. Il propose donc une assistance pour 
tout ou partie des actes essentiels de la vie quotidienne, ainsi qu’un suivi médical 
et paramédical en milieu ouvert. Le SAMSAH, en permettant le maintien à domi-
cile, constitue une réelle alternative à l’obligation d’admission en institution.

Protection juridique

Le juge des tutelles est le magistrat compétent pour décider des mesures de  
protection des majeurs et surveiller leur bonne exécution. Il siège au tribunal  
d’instance et peut être saisi par le majeur (à protéger) lui-même, sa famille, son 
entourage, ses alliés ou le procureur de la République. 

 — La sauvegarde de justice est une mesure de protection juridique de courte 
 durée qui permet à un majeur d’être représenté pour accomplir certains actes. 
 Le majeur conserve l’exercice de ses droits, sauf exception. Il existe deux types  
 de mesures de sauvegarde de justice, judiciaire ou médicale.
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 — La curatelle est une mesure judiciaire destinée à protéger un majeur qui, sans 
 être hors d’état d’agir lui-même, a besoin d’être conseillé ou contrôle dans 
 certains actes de la vie civile. La curatelle n’est prononcée que la mesure de 
 sauvegarde de justice s’avère insuffisante. Il existe plusieurs degrés de curatelle.  
 Le juge des tutelles désigne un ou plusieurs curateurs.

 — La tutelle est une mesure judiciaire destinée à protéger un majeur et/ou  
 tout ou partie de son patrimoine s’il n’est plus en état de veiller sur ses  
 propres intérêts. Un tuteur le représente dans les actes de la vie civile.Les juges 
 peut énumérer, à tout moment, les actes que la personne peut faire seule ou 
 non, au cas par cas.

Tribunal d’instance 
34 rue Antoine Fratacci
92170 Vanves
01 41 90 11 11
Lundi au vendredi : 8 h 30 à 16 h 30

Permanences juridiques de la Ville de Meudon
L’avocat conseil assure en toute confidentialité des consultations d’informations 
juridiques gratuites.Il répond à des besoins en matière d’accès au droit et vous 
aide dans la recherche de solutions à vos difficultés.
Sur rendez-vous
Hôtel de Ville au 01 41 14 80 01
Centre social Millandy au 01 41 07 94 79
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ACCÉDER A L’EMPLOI
De nombreux dispositifs offrent des parcours adaptés aux personnes handicapées 
en recherche d’emploi ou désirant s’inscrire dans une démarche d’intégration par 
le travail.

Que signifie être reconnu travailleur handicapé ?
Demander la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), c’est 
faire reconnaître officiellement par la Commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées (CDAPH) son aptitude au travail, suivant ses capacités 
liées au handicap.
Cette reconnaissance s’accompagne d’une orientation vers un établissement ou 
service d’aide par le travail, vers le marché du travail ou vers un centre de réé-
ducation professionnelle (CRP). La CDAPH peut ne pas reconnaître la qualité de  
travailleur handicapé. Dans ce cas, elle conclut soit à l’impossibilité d’accéder à 
tout travail soit, à l’inverse, à la possibilité d’accéder normalement à un travail 
(absence de handicap reconnu).

Quelles sont les mesures spécifiques liées  
à la reconnaissance de travailleur handicapé ?
Être reconnu travailleur handicapé permet, notamment, de bénéficier des 
mesures suivantes :

 — Orientation, par la commission des droits et de l’autonomie des personnes  
 handicapées (CDAPH) vers un établissement ou service d’aide par  
 le travail,vers le marché du travail ou vers un centre de rééducation  
 professionnelle,

 — Soutien du réseau de placement spécialisé Cap emploi,
 — Appui particulier pour le maintien dans l’emploi via les SAMETH  

 (services d’aide au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés),
 — Obligation d’emploi,
 — Accès à la fonction publique par concours, aménagé ou non, ou par  

 recrutement contractuel spécifique,
 — Aides de l’AGEFIPH.
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Le saviez-vous ?
La Ville a l’obligation d’employer 6% de travailleurs handicapés dans ses effectifs. 
Conventionne également à des établissements et services d’aide par le travail 
(ESAT).

Emploi en milieu ordinaire
Pour favoriser leur insertion professionnelle ou leur maintien dans l’emploi, les 
employeurs doivent prendre des mesures adaptées à leur handicap. Le travailleur 
handicapé reconnu comme tel peut bénéficier d’un dispositif d’emploi accompa-
gné : accompagnement médico-social, soutien à l’insertion professionnelle…

Cap emploi
UNIRH 92
27 bis, rue Louis Rolland
92120 Montrouge
01 42 53 76 76
capemploi92.fr

Cap emploi assure une mission de service public pour favoriser l’embauche  
des personnes handicapées dans les entreprises, privées ou publiques. 

Cap emploi 92 s’adresse :
 — Aux détenteurs d’une reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé  

 (RQTH) portant la mention «Orientation milieu ordinaire de travail» délivrée  
 par la CDAPH,

 — Aux titulaires d’une rente d’accident du travail,
 — Aux titulaires d’une pension d’invalidité de la sécurité sociale,
 — Aux titulaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) avec la mention  

 « Orientation marché du travail », délivrée par la CDAPH,
 — Aux travailleurs indépendants handicapés.

Les bénéficiaires de Cap emploi 92 doivent être dans une démarche active et 
motivée d’accès, de retour ou de maintien dans l’emploi. Ce service est gratuit 
puisqu’il est financé par l’AGEFIPH, le FIPHFP et Pôle Emploi.

Guide Handicap corrigé.indd   18 10/07/2019   14:42:35



19 

Pôle emploi
Agence Point relais Meudon
Centre social Millandy
5 rue Georges Millandy
92190 Meudon
39 49
pole-emploi.fr 

Handimooc
Premier outil gratuit en ligne, dédié à la recherche d’emploi pour les personnes 
handicapées.
handimooc.fr

Emploi en milieu protégé

Certaines personnes handicapées ne peuvent pas travailler en milieu ordinaire. 
Dans ce cas, des ESAT (établissements et services d’aide par le travail) leur  
permettent d’exercer une activité professionnelle adaptée à leurs possibilités. 

Les ESAT (anciennement CAT – centres d’aide par le travail) sont des établisse-
ments du secteur médico-social qui offrent aux personnes handicapées des acti-
vités à caractère professionnel, ainsi qu’un soutien médico-social et éducatif pour  
favoriser leur épanouissement personnel et social.

Les ESAT emploient des travailleurs handicapés, âgés d’au moins 20 ans, quelle 
que soit la nature de leur handicap. Leur capacité de travail doit être inférieure au 
tiers de celle d’un travailleur valide. La plupart des ESAT est gérée par des associa-
tions et financée par l’État. Meudon compte deux ESAT et un CITL.

AGEFIPH
L’association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle  
des personnes handicapées (AGEFIPH) est chargée de développer l’emploi  
des personnes handicapées. Elle construit et finance un ensemble de services  
et d’aides financières destinés aux personnes handicapées et aux entreprises.  
Son implication auprès d’un vaste réseau de professionnels et son travail 
d’analyse lui confèrent une expertise et un rôle de développeur reconnus.
agefiph.fr 
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Association Les Papillons Blancs 
APPEDIA
ESAT d’Alembert
14 rue d’Alembert
92190 Meudon

Association des Papillons Blancs 
APPEDIA
CITL Paul Vernon
Centre d’initiation au travail 
et aux loisirs  
53 boulevard Anatole France
92190 Meudon

Association Les Papillons Blancs 
des Rives de Seine
ESAT Suzanne Lawson
45-47 rue d’Arthelon
92190 Meudon

L’orientation vers le milieu protégé est uniquement décidée par la CDAPH (com-
mission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées), relevant de la 
compétence de la MDPH. 

La Ville soutient l’opération DuoDay
Le principe de DuoDay est simple : une entreprise, une collectivité ou  
une association accueille, à l’occasion d’une journée nationale, une personne en 
situation de handicap, en duo avec un professionnel volontaire. Au programme : 
découverte du métier, participation active et immersion en entreprise.
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L’ACCESSIBILITÉ A MEUDON
Conformément à ses engagements, Meudon a entrepris une démarche de mise 
en accessibilité de ses établissements.

Que dit la Loi ?
La loi du 11 février 2005 imposait aux établissements recevant du public (ERP) 
d’être accessibles au 31 décembre 2014. L’importance du patrimoine de la Ville 
et l’ancienneté de certains bâtiments ont posé des contraintes techniques et 
budgétaires. L’ordonnance du 26 septembre 2014 a créé l’Agenda d’accessibilité  
programmé (Ad’AP) qui prolonge le délai pour effectuer les travaux de mise en 
accessibilité des établissements recevant du public (ERP) et des installations 
ouvertes au public (IOP).

Qu’est-ce qu’un agenda d’accessibilité programmé (Ad’AP) ?
C’est un engagement financier accompagné d’un calendrier précis pour la mise 
en accessibilité des établissements recevant du public (ERP) et des installations 
ouvertes au public (IOP). Le délai de mise en œuvre est de 9 ans si la collectivité 
possède plus de 50 bâtiments, ce qui est le cas de Meudon qui possède 94 éta-
blissements publics.

Que prévoit l’agenda d’accessibilité programmé pour la Ville ?
L’Ad’AP de Meudon a été déposé en préfecture le 27 avril 2016. Il a été construit 
avec les usagers, notamment les commerçants et les associations de personnes 
handicapées. En 2025, tous les établissements publics devront être accessibles.  
Ce délai de 9 ans permet à la commune de planifier les travaux, tout en étalant les 
investissements les coûts sur plusieurs années.

Commission communale d’accessibilité
Cette commission, obligatoire dans les villes de plus de 50 000 habitants, est com-
posée de représentants de la commune, d’associations ou d’organismes représen-
tant les personnes handicapées pour tous les types de handicap, d’associations 
ou d’organismes représentant les personnes âgées, de représentants des acteurs 
économiques, ainsi que de représentants d’autres usagers de la ville. 
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Ses missions : 
 — Constater l’état de l’accessibilité des bâtiments, de la voirie, des espaces 

 publics et des transports,
 — Tenir à jour la liste des établissements recevant du public de la ville qui ont  

 élaboré un agenda d’accessibilité programmée et la liste des établissements 
 accessibles aux personnes handicapées.
Les services de Grand Paris Seine Ouest présentent chaque année leur bilan annuel 
à la commission.

Le saviez-vous ?
Sur le site de la ville de Meudon, vous pouvez suivre l’évolution des travaux  
de mise en accessibilité.

Commission intercommunale d’accessibilité
La commission est obligatoire pour les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de transports ou d’aménagement du 
territoire, dès lors qu’ils regroupent 5 000 habitants ou plus. Elle est constituée 
de conseillers communautaires, de conseillers municipaux, de délégués d’asso-
ciations d’usagers et de délégués d’associations représentant les personnes han-
dicapées.

Ses compétences en termes d’accessibilité portent sur la voirie, les chemine-
ments, les places de stationnement PMR (personnes à mobilité réduite), les car-
refours sonores et les arrêts de bus. GPSO intervient uniquement sur les voies 
communales. 

Grand Paris Seine Ouest (GPSO)
9 route de Vaugirard
92 196 Meudon Cedex
0 800 10 10 21 - appel gratuit
seineouest.fr
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Hôpital Antoine-Béclère
157 rue de la Porte de Trivaux
92140 Clamart
01 41 07 95 95
hopital-antoine-beclere.aphp.fr

Hôpital Percy
1 rue du Lieutenant Raoul Batany
92140 Clamart
01 41 46 60 00
hiapercy.sante.defense.gouv.fr 

Pôle de santé du Plateau  
(clinique de Meudon-la-Forêt)
3-7 avenue de Villacoublay 
92360 Meudon-la-Forêt
01 41 28 10 00
poleduplateau.com 

Centre de santé et de soins

Centre de santé de la Croix Rouge
103 rue Henri Barbusse
92190 Meudon
01 46 29 04 20
centre-de-sante.croix-rouge.fr  

SE SOIGNER
Si vous disposez d’une couverture maladie, vous pouvez vous diriger vers les 
structures de soins : hôpitaux, cliniques, centres de santé et de soins. 

Établissement hospitaliers les plus proches

Pôle de santé du Plateau (clinique 
de Clamart)
5- 9 rue des Carnets 
92140 Clamart
01 41 28 10 00
poleduplateau.com 

Groupe hospitalier Paul Guiraud
Rue András-Beck
92140 Clamart
01 42 11 70 00
gh-paulguiraud.fr

Maison médicale de   
Meudon-la-Forêt
15 avenue de Celle
92360 Meudon-la-Forêt
01 80 87 48 55 
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Maison médicale de   
Meudon-la-Forêt - annexe
2 rue de l’Avenue
92360 Meudon-la-Forêt
01 80 87 48 55
maison-medicale-de-meudon-la-foret-
community-health-center.business.site

Centre Chimène
35 boulevard Gambetta 
92130 Issy-les-Moulineaux
01 46 45 61 46 

Centre Chimène
10 bd des Frères Vigouroux
92140 Clamart
01 58 88 33 65
chimene.org 

Centre médico-psychologique 
(adolescentes et jeunes adultes)
11 rue de la République
92190 Meudon
01 46 29 06 90

Centre médico-psychologique 
(adultes)
60 route du Pavé Blanc
92140 Clamart
01 41 07 92 00

RHAPSODIF
Ce réseau travaille en partenariat avec 
des professionnels de la santé  
bucco-dentaire d’Ile-de-France sensibi-
lisés et formés à la prise en charge des 
personnes en situation de handicap : 
chirurgiens-dentistes libéraux,  
établissements hospitaliers et centres 
de santé. 

12 rue Pierre Semard
94700 Maisons-Alfort 
09 63 62 52 72 
Lundi au vendredi : 9 h 30 à 12 h 30 et 
13 h 30 à 17 h 30
www.rhapsodif.com

Enfants

Protection maternelle et infantile 
(PMI)
Département des Hauts-de-Seine
3 rue des Galons
92190 Meudon
0 806 00 00 92
Lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h 30 et 
13 h 30 à 17 h 30
hauts-de-seine.fr

Centre médico-psycho- 
pédagogique Alfred Binet
19 rue du Val
92190 Meudon
01 45 34 40 45
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ACCOMPAGNER SON ENFANT ?

Que dit la loi ?
La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées a, en son article 1, 
précisé : « L’action poursuivie vise à assurer l’accès de l’enfant, de l’adolescent 
ou de l’adulte handicapé aux institutions ouvertes à l’ensemble de la population 
et son maintien dans un cadre ordinaire de scolarité, de travail et de vie ».

Petite enfance

Selon vos besoins et ceux de votre enfant, différents modes d’accueil de qualité 
sont envisageables. Les structures de la petite enfance sont soutenues par le 
Département des Hauts-de-Seine et la Caisse d’allocations familiales (CAF). 

Se préinscrire auprès du service petite enfance et assister à une réunion d’infor 
mation est obligatoire pour la suite des démarches.

 — Crèches collectives municipales,
 — Crèche familiale,
 — Multi-accueil,
 — Crèches parentales associatives,
 — Crèches collectives privées et interentreprises,
 — Relais assistant(e)s maternel(le)s et parentales (RAM et RAP). 

Les lieux d’accueil de la petite enfance accueillent les enfants de 3 mois à 3 ans  
avec bienveillance, dans le respect de leur singularité et de leur famille : 

 — L’enfant a les mêmes besoins fondamentaux que les autres enfants,
 — Connaître et reconnaître ses besoins spécifiques,
 — Lui donner les moyens de vivre en collectivité, se sentir en sécurité avec 

 les autres, être stimulé par des activités adaptées à ses capacités, s’épanouir,
 — Prévoir un temps d’adaptation parfois plus long pour pouvoir mieux  

 le connaître et connaître ses parents, une plus grande souplesse  
 pour s’adapter à ses besoins et aux choix éducatifs de ses parents,

 — Elaborer un projet d’accueil individualisé (PAI),
 — Participer à la consolidation de son projet de vie.
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Les structures municipales de la petite enfance s’adaptent
Il est possible d’accueillir l’enfant dans un groupe plus jeune que lui, de 
maintenir son accueil une année supplémentaire, d’organiser progressivement 
son intégration en milieu scolaire ou spécialisé, de confier moins d’enfants à la 
professionnelle référente et d’accueillir un enfant en moins dans la section. 

Direction de l’animation locale
6 avenue Le Corbeiller
92190 Meudon
01 41 14 81 81

Éducation

L’éducation est une des priorités de la politique municipale. Enseignement et acti-
vités périscolaires sont pensés en étroite collaboration avec l’Éducation nationale, 
les parents d’élèves et pour le bien-être des enfants. Le service public d’éducation 
doit veiller à l’inclusion scolaire de tous les enfants, sans aucune distinction. Sur 
le temps scolaire, quels que soient les besoins particuliers de l’élève, c’est à l’école 
de s’assurer que l’environnement est adapté à sa scolarité.

Un référent loisir-handicap
Sur les temps périscolaire et extra-scolaire, un référent loisir-handicap participe 
régulièrement aux réunions initiées par Réseau Loisir et Handicap - SAIS 92 auquel 
la Ville adhère. Ce réseau permet à l’ensemble de ses membres d’échanger sur les 
bonnes pratiques, initiatives et a édité un livret d’accueil permettant de mettre en 
place un dispositif adapté au handicap de l’enfant, du jeune dans les centres de 
loisirs ou les structures jeunesse.

Des classes spécifiques
 — Une classe ULIS (Unité localisée pour l’inclusion scolaire) à l’école Debussy, 
 — Deux classes d’enfants autistes, une en maternelle et une en élémentaire  

 (écoles Marbeau et Ferdinand Buisson). Les enfants sont accompagnés par 
 une éducatrice du SISS-APPEDIA (service d’intégration scolaire et sociale). 

Lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h et 
13 h 30 à 17 h 30
Fermé au public le jeudi après-midi 
Samedi : 9 h à 12 h
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Projet éducatif local
Le projet éducatif local de la ville a pour objectif d’individualiser l’accueil de 
chaque enfant et de répondre à ses besoins singuliers. Cette approche permet 
de ne pas stigmatiser l’enfant en situation de handicap, mais au contraire de le 
considérer, au même titre que les autres, comme un enfant avec des besoins indi-
viduels et spécifiques.

Inscriptions
Les inscriptions scolaires et péri et extrascolaires (accueils de loisirs) s’effectuent 
auprès de la direction de l’animation locale ou à la mairie annexe de Meudon-la- 
Forêt. Elles  concernent  les  entrées  en  petite  section  de  maternelle  et  en  CP  ainsi  que 
les enfants non-scolarisés à Meudon.

Label « Plan mercredi »
La Ville de Meudon a obtenu ce label qui offre un cadre de confiance pour  
les familles et garantit la qualité éducative des activités proposées aux enfants, 
encadrées par du personnel formé. Ce label répondant à une charte précise 
d’engagements dont la prise en charge et l’accompagnement d’enfants et jeunes 
en situation de handicap dans un environnement sécurisé et inclusif.

Livret d’accueil
Projet d’accueil individualisé en ALSH
La Ville de Meudon a la volonté d’accueillir les enfants porteurs de handicap 
dans ses centres de loisirs. C’est pourquoi, ses services ont mis en place un livret 
pour assurer l’accueil des enfants dans les meilleures conditions.

Éducation nationale
Le ministère de l’Éducation nationale, en partenariat avec la MAIF, a édité 
un guide pour la scolarisation des enfants et des adolescents en situation de 
handicap. Enseignants référents de scolarisation intervenant sur Meudon :
Hélène LANCHON
helene.lanchon@ac-versailles.fr 
06 68 24 28 18
Nadine HAMON
nadine.hamon@ac-versailles.fr 
06 68 36 31 35
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Direction de l'animation locale
6 avenue Le Corbeiller
92190 Meudon
01 41 14 81 81

Mairie annexe
Place Centrale
Avenue du Général de Gaulle
92360 Meudon-la-forêt
01 41 28 19 40

Penta’Solidaire
La 4e édition a eu lieu le 22 septembre 2018 au com-
plexe sportif René LEDUC à l'occasion de la Fête des 
Sports 2018 (en partenariat avec Horaison), renouvel-
lement pour la 5e édition qui se déroulera le 21 sep-
tembre 2019.

ELA
L'école Perrault-Brossolette s'est mobilisé les 15 et 
16 octobre 2018 pour la cause de l'association euro-
péenne contre les leucodystrophies (ELA), ainsi que 
l’école Notre-Dame-Saint-Edmond le 22 mars 2019. 
Projet partenarial de la ville avec le Club hippique et 
le Rotary Club de Meudon pour proposer des séances 
d’équithérapie aux enfants scolarisés en classe ULIS,

Des actions spécifiques menées sur la Ville
 — Accessibilité des établissements scolaires neufs et réhabilités,
 — Adaptation programmée des bâtiments plus anciens,
 — Meudon, ville inscrite dans le réseau Loisirs et Handicap 92,
 — Meudon, membre de la mission nationale « accueils loisirs et handicap »  

 pour le compte de l’association des maires de France (AMF),

Projet partenarial de la ville avec le Club hippique et le Rotary Club de Meudon 
pour proposer des séances d’équithérapie aux enfants scolarisés en classe ULIS,
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Jeunesse

Le service jeunesse propose des activités de loisirs pour les 11-17 ans et un espace 
ressources pour les 15-25 ans. Vous pouvez retrouver les activités des structures 
sur Facebook.

Espace Jules Verne et l’espace jeunesse Val Fleury
Sont des espaces de dialogue pour les jeunes, de convivialité et d’expression 
sous toutes ses formes. Dédiée à tous les adolescent(e)s de 11 à 17 ans et à leurs 
familles, les structures permettent également aux 18-25 ans d’être accompagnés 
sur les dispositifs jeunesse et sur leurs projets. Voué aux loisirs et à la créativi-
té, les structures jeunesse proposent aux adolescents de découvrir des activités 
artistiques, culinaires, ludiques, culturelles et sportives. Les jeunes peuvent ainsi 
co-construire un planning d’activités avec les animateurs. Elles laissent place à 
l’autonomie, à la prise d’initiative et valorise les talents des jeunes Meudonnais.
Les structures proposent aussi un espace en accès libre où les jeunes peuvent  
utiliser un baby-foot, une table de ping-pong, des jeux de sociétés, des BD, etc. 

En lien avec le PIJ - espace ressources 15/25 - pour informer les jeunes et les aider 
dans leur projet personnel ou professionnel. Les jeunes peuvent ainsi échanger 
avec des professionnels, découvrir des initiatives et trouver les contacts dont ils 
ont besoin. 

Avec son réseau d’acteurs sur le territoire et le Conseil Municipal des jeunes de 
Meudon, les structures mettent en place des thématiques répondant aux besoins 
des adolescents et de leurs familles.

Association HORAISON
Elle réalise des interventions de sensibilisation aux dif-
férents types de handicap dans les classes de CE1 des 
écoles élémentaires publiques et privées.  Cette asso-
ciation organise également :

 — Le CROSS H, réunissant les classes sensibilisées 
durant l’année et les centres spécialisés.

 — Mixit Art : des centres de loisirs, des centres 
spécialisés, des particuliers  dessinent sur un thème 
imposé et exposent un après-midi.

 — Le Carnaval Horaison ouvert au public en présence 
des établissements  spécialisés, des enfants, des 
adultes autour d’activités diverses et variées.
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Espace Jules Verne
2 bis rue Paul Demange 
92360 Meudon-la-forêt
01 41 14 65 22

Espace jeunesse Val Fleury
2-4 rue des Grimettes
92190 Meudon
01 41 14 65 29

Renseignez-vous auprès des structures pour toutes les modalités d’accueil et 
d’inscription.

Point information jeunesse (PIJ)
C’est un espace ressources pour les 15/25 ans qui a pour mission d’accueillir et 
d’informer les jeunes sur tous les sujets qui les concernent : santé, orientation, 
voyage, insertion professionnelle, vie pratique, etc. Vous le trouverez au rez-
de-chaussée de l’espace Jeunesse Val Fleury. Le PIJ est en charge des dispositifs  
d’accompagnement jeune « coup de pouce à ton projet » et dispositif Baby Sit-
ting.

Point information jeunesse 
2-4 rue des Grimettes
92190 Meudon
01 41 14 65 37

L’espaces jeunesse Jules Verne et Val Fleury s’implique auprès 
des jeunes en situation de handicap

 — En avril 2018, une journée handisport a été proposée à destination  
 des accueils de loisirs et du grand public (basket fauteuil, cécifoot, etc.).  
 Une journée en partenariat avec Pompiers Raid Aventure, Handisport 92  
 et les services jeunesse de Clamart et Chatenay-Malabry. 

 — En 2018, organisation de trois rencontres : partage d’activités avec  
 un groupe de jeunes de 11-17 ans malentendants de l’externat  
 médico-professionnel (EMPRO) « Les Résonnances » de Saint-Cloud.
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Studios de musique
Meudon dispose de deux lieux d’enregistrement et de répétition tout équi-
pés : l’un au Potager du Dauphin à Meudon, l’autre à l’espace culturel Robert 
Doisneau à Meudon-la-Forêt. 

Studio de musique Franck Pitiot 
Les musicien(ne)s meudonnais(es) ou issus du territoire de GPSO, âgé(e)s de 11 à 
30 ans peuvent profiter de ce studio. Plusieurs activités et services y sont propo-
sés : master classe, réparation et réglages de guitare, conseils et aide aux repré-
sentations, recherche de scènes, etc.

Potager du Dauphin
15 rue de Porto-Riche
92190 Meudon
01 41 14 65 27

Réservations des créneaux sur services.meudon.fr

Espace culturel Robert Doisneau 
Le studio est réservé à tous, sans limite d’âge. Chacun pourra bénéficier d’un stu-
dio parfaitement insonorisé, d’un matériel moderne et varié et de l’aide du res-
ponsable du studio. 

16 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny
92360 Meudon-la-Forêt
01 41 14 65 58

RAPPEL
Renseignez-vous auprès des structures pour toutes les modalités d’accueil et 
d’inscription
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SE DÉPLACER
Permettre l’accès de tous à l’ensemble de l’espace urbain est une priorité de la loi 
de 2005. L’autonomie de déplacement en est un facteur d’intégration. 

Transport adapté
Le service aide sociale du CCAS vous propose deux types de transports :

 — Mobil'cité est un véhicule adapté de 12 places avec aide à l’accès au 
 véhicule et transport. 

 — Petits accompagnements est assuré par un chauffeur de la ville 
 pour le portage des sacs dans les escaliers, l’aide à la montée des étages, 
 le transport et l’accompagnement à l’intérieur des bâtiments. 

Sous conditions et sous réserve de disponibilité 
Renseignez-vous auprès du CCAS (service aide sociale du Pôle social du CCAS)
01 41 14 80 81

PAM 92  
PAM 92 fait partie du réseau PAM (Pour aider à la mobilité) mis en place par le 
IDF-Mobilités et la Région Île-de-France. Il s’agit d’un transport public collectif, à 
la demande, de porte à porte, destiné aux personnes à mobilité réduite. Chaque  
département établit son mode de fonctionnement : règlement de service, condi-
tions d’accès et tarifs.

PAM 92 – FLEXCITE 92
73 rue Henri Barbusse - Bât. A
92000 Nanterre
N° Azur 0 810 0810 92
01 55 69 41 90
contact@pam92.info  
pam92.info 

Transports en commun
TIM
Ligne de transports intramuros gérée par Grand Paris Seine Ouest.
Horaires, correspondances et les arrêts 
seineouest.fr
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Autres moyens de transports
Vous pouvez également vous déplacer au moyen de la SNCF (trains grandes lignes 
et RER), de la RATP (métro et bus) et des transports aériens. Vous trouverez ci- 
dessous des liens utiles pour vous guider vers les pages d’informations détaillées 
de ces organismes :

À pied
Des télécommandes sonores à destination des personnes aveugles et malvoyantes. 
Elles permettent d’utiliser les dispositifs sonores d’aide aux traversées piétonnes 
équipées.
Renseignez-vous auprès de la mission handicap et santé du CCAS.
01 41 14 80 87
mission.handicap@mairie-meudon.fr 

RATP
ratp.fr/accessibilite 

Transports aériens
airfrance.fr

SNCF
sncf.com/fr 

Titre de transport améthyse
Le titre de transport Améthyste est un forfait annuel valable à compter de l’ac-
cord de droit prononcé par le Département des Hauts-de-Seine. Il confère à son  
titulaire, sous certaines conditions, l'accès illimité aux transports sur l'ensemble du 
réseau RATP et SNCF. Une participation est demandée aux bénéficiaires selon la 
situation du demandeur.
Pour savoir si vous êtes éligible à ce titre, renseignez-vous auprès du service aide 
sociale du CCAS
01 41 14 80 81
aidesociale.ccas@mairie-meudon.fr
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ADAPTER VOTRE LOGEMENT
Adapter ou rendre accessible un logement, c’est compenser votre handicap par 
des aménagements spécifiques. Le but ? Vous permettre de vivre chez vous en 
toute autonomie et en toute sécurité. 

Accesibilités et adaptation
ESCAVIE – Dispositif de la CRAMIF
Espace conseil pour l’autonomie en milieu ordinaire de vie
Ce centre d’exposition a pour mission d’aider toutes les personnes en situation 
de handicap à mieux vivre à leur domicile. Il vous conseillera notamment sur le 
matériel et certaines questions techniques (fauteuils, lits, aménagements, etc.). 

14 ter et 16 rue de Tanger
75019 Paris
01 40 05 67 51
01 40 05 68 04
Lundi au vendredi : 9 h à 12 h 30 et 13 h 30 à 17 h
UNIQUEMENT sur rendez-vous
escavie@cramif.cnamts.fr
cramif.fr

Urbanis
Dans le cadre du dispositif "Mieux chez moi", Grand Paris Seine Ouest vous accom-
pagne dans vos projets de travaux d'amélioration, d'adaptation ou encore d'éco-
nomie d'énergie pour votre logement ou votre copropriété. Cet accompagnement 
gratuit s'adresse à tous les habitants de GPSO, selon leur situation et leur niveau 
de revenus.

Pour les personnes handicapées ou âgées de plus de 70 ans, propriétaire ou loca-
taire d'un logement privé ou social, GPSO vous assiste dans la réalisation des tra-
vaux d'adaptation de votre logement et vous apporte une aide financière d'un 
montant maximal de 3 000 €. En vue d’un conseil personnalisé et adapté à votre 
situation sur les aménagements à réaliser dans votre domicile, Grand Paris Seine 
Ouest rembourse également les frais de visite d'un ergothérapeute.

Guide Handicap corrigé.indd   34 10/07/2019   14:42:36



35 

01 41 10 81 10 
seineouest.mieuxchezmoi@urbanis.fr 
seineouest.aideshabitat.com
Permanences locales (sur rendez-vous) 
Meudon
Hôtel de Ville
Le 2e mercredi du mois de 11 h à 13 h, 
Meudon-la-Forêt
Centre social Millandy
Le 4e mercredi du mois de 9 h 30 à 12 h.

ADIL HAUTS –DE- SEINE
Agence départementale d’information sur le logement
Permanence le 3e mardi du mois de 14 h à17 h 
Sur rendez- vous au centre social Millandy 
01 41 07 94 79

Logement social
Faire une demande de logement social 
Il est nécessaire de remplir l’annexe handicap jointe à la demande de logement 
social.

Service logement
01 41 14 82 56
logement@mairie-meudon.fr 

Permanence DALO et DAHO
Un collectif d’associations vous propose leur aide pour faire valoir votre droit au 
logement (DALO) ou à l’hébergement (DAHO) :

 — Aide à la constitution du dossier de recours auprès de la commission départe- 
 mentale de médiation,

 — Suivi de la procédure légale jusqu’à son terme.

7 avenue de la Paix
92190 Meudon
Sur rendez-vous
06 29 23 62 69
dalomeudon@gmail.com 
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ACCÉDER AU NUMÉRIQUE 
L’utilisation du numérique ne cesse de croître dans notre vie quotidienne. Pour 
les personnes en situation de handicap, ces technologies peuvent représenter un 
facilitateur quant à leur participation active à tous les aspects de la vie sociale. 

Permanence aides et démarches internet

Pour qui ?
Tout Meudonnais majeur à l’exception 
des majeurs protégés

Où ?
Hôtel de ville
6 avenue Le Corbeiller 
92190 Meudon

Mairie annexe
Avenue du Général de Gaulle 
92360 Meudon-la-Forêt

L’Avant-Seine
3-5 rue du Martin Pêcheur
92190 Meudon 

Comment ?
1 seul numéro pour prendre 
rendez-vous
01 41 14 80 81
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Pour y faire quoi ?
 — Navigation, création et consultation de comptes personnels sur les sites  

 administratifs,
 — Ouverture d’une boîte mail,
 — Ouverture d’un coffre-fort numérique,
 — Prise de rendez-vous en ligne ou contact avec l’administration recherchée,
 — Envoi de documents vers une administration (scan, photos),
 — Acquisition de règles sécuritaires (déconnexion et conservation de mots  

 de passe),
 — Connaissance des autres espaces numériques mis à disposition du public  

 sur la commune.

Espace numérique 
Ouvert à toute personne souhaitant être initiée aux outils numériques ou se per-
fectionner. 

 — Ateliers de créations,
 — Ateliers d’initiations et de perfectionnement,
 — Accès à internet, à des logiciels et à du matériel informatique de création.

L’espace numérique met en place des ateliers de paramétrage pour faciliter l’ac-
cessibilité et la recherche de solutions adaptées aux différents types de handicap :

 — Paramétrage de la loupe, du narrateur, des contrastes, de la taille des  
 caractères,

 — Installation d’un logiciel de reconnaissance vocale,
 — Aide à l’installation de matériels spécialisés (tablettes braille, claviers  

 adaptés, trackball, etc.),
 — Paramétrage d’un téléphone portable (applications, etc.).

Trackball
Un trackball, ou boule de commande, est un dispositif de pointage permettant 
de déplacer des objets virtuels sur un écran d’ordinateur au travers de 
mouvements exercés sur une sphère intégrée au périphérique.

2 rue de la Pépinière 
92360 Meudon-la-Forêt 
01 41 14 65 18
Libre-service
Du mardi au vendredi : 14 h 30 à 18 h 30
Le samedi : 14 h à 18 h
numerique.meudon.fr
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Les médiathèques
Les médiathèques vous proposent un accès gratuit à Internet et à diverses res-
sources numériques, ainsi qu’un accompagnement en séance individuelle. 

Web pratique
Atelier multimédia d’initiation à l’utilisation de l’ordinateur et à la recherche sur 
Internet.
Pour un public adulte sachant se servir du clavier et de la souris.
Les mercredis : 11h à 12h
Réservation indispensable par téléphone ou sur place 

Accueil multimédia
Ordinateurs publics à disposition à Meudon centre et Meudon-la-Forêt, dotés d'un 
clavier à grosses touches et d'une souris adaptés aux déficients visuels (inscription 
nécessaire à la médiathèque) : accès à Internet et à divers logiciels (bureautique, 
graphisme, son, éducation, etc.).
Accès Wifi.

Médiathèque de Meudon-la-Forêt
Avenue du Général de Gaulle
92360 Meudon-la-Forêt
01 41 28 19 55

Autres services publics
CAF 
L’antenne de Châtenay-Malabry propose une aide ponctuelle à la navigation sur 
le site de la CAF. N’oubliez pas de venir avec votre numéro allocataire et votre mot 
de passe. Tout retard au-delà de 5 minutes annule le rendez-vous.

3 rue Jean-Baptiste Clément
92290 Châtenay-Malabry
Du lundi au vendredi : 9 h à 16 h 
Rendez-vous au 0 810 25 92 10 ou sur caf.fr

Pour toute demande concernant votre dossier personnel, vous devez impérati-
vement prendre rendez-vous auprès de la CAF de Montrouge (3 avenue Léon 
Gambetta - 0810 25 92 10)

Médiathèque de Meudon centre
2 rue de l’Église
92190 Meudon
01 41 14 00 70
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Direction départementale des finances publiques 
Hauts-de-Seine (DDFIP)
Lors de la période de déclaration des revenus, le centre des finances publiques de 
Sèvres réserve une grande partie de son accueil à l’aide aux déclarations en ligne.  
Mise à disposition d’un agent et d’un poste informatique.
Accès libre ou sur rendez-vous

8 avenue de l’Europe
92310 Sèvres
01 41 14 78 00
sip.sevres@dgfip.finances.gouv.fr

Le référentiel Marianne
La DGFIP et la CAF s’engagent pour améliorer la qualité de service en facilitant 
l’accès aux démarches pour les personnes en situation de handicap, y compris 
dans les services en ligne.

Accès aux locaux de la DGFIP:
 — Rampe d’accès pour les personnes à mobilité réduite, 
 — Boucle à induction magnétique (micro-amplificateur sur l’un des points  

 d’accueil) pour les usagers déficients auditifs,
 — Balise sonore à l’entrée de l’immeuble (indication du nombre de marches 

 et de la configuration des locaux) pour les usagers non-voyants ou  
 déficients visuels, 

 — Guichet d’accueil abaissé pour les usagers en fauteuil roulant.
 — Formation des agents d’accueil à la langue des signes française (LSF)  

 pour mieux répondre aux attentes du public en situation de surdité ou de 
 déficience auditive.

 —
Pour la CAF :

 — Accueil spécifique en langue des signes mis en place sur l’agence de 
 Boulogne-Boulogne-Billancourt (visio-interprétation) -1 fois par semaine

 — Sensibilisation des agents chargés de l’accueil téléphonique aux différentes 
 situations de handicap,

 — Accès au guide audio des prestations en ligne sur les pages locales du site 
 de la CAF.
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Caisse primaire d’assurance maladie
La CPAM de Meudon dispose :

 — D’un espace numérique avec 2 bornes et 2 ordinateurs en libre-service, la  
 possibilité d’imprimer des documents.

 — D’un service d’accompagnement par les agents qui peuvent vous aider à  
 naviguer sur le site ameli.fr. Pour les dossiers complexes, possibilité d’aide  
 sur rendez-vous (à prendre sur place, par téléphone ou sur votre espace  
 ameli.fr).

CPAM 92
92026 Nanterre Cedex
36 46 (numéro unique)
Uniquement pour les correspondances

Centre social Millandy
5 Rue Georges Millandy 
92360 Meudon-la-Forêt
Du lundi au vendredi : 9 h à 12 h 15 et 
de 13 h 30 à 17 h.

Département des Hauts-de-Seine
Les services du Département sont accessibles aux personnes sourdes et malen-
tendantes.

ACCEO, la solution d’accueil à destination des usagers sourds et malentendants
Environ 10 % de la population française est concernée par une déficience 
auditive. Afin de garantir la qualité des services, le Département 
des Hauts-de-Seine met en place un projet numérique de visio-interprétation 
et de transcription instantanée de la parole. La Ville de Meudon a pour projet 
d’installer ce dispositif, en lien avec GPSO.
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ACCÉDER AUX LOISIRS
L’accès à la culture et aux loisirs contribue pleinement au mieux–être de l’en-
semble 
de nos concitoyens et encourage de ce fait la participation citoyenne, elle-même 
source d’inclusion et de cohésion sociale. 

Culture

Médiathèques
Les locaux des médiathèques sont accessibles aux personnes à mobilité réduite et 
proposent des services adaptés :

DVD adaptés aux personnes handicapées
De nombreux DVD et Blu-ray discs adaptés aux personnes sourdes et malenten-
dantes, ainsi qu'aux personnes aveugles et malvoyantes sont disponibles à la 
médiathèque et signalés par ce logo bleu sur chaque exemplaire.

Prêt-portage à domicile
Ce service est GRATUIT et PERSONNALISÉ permet d’emprunter des livres, des 
livres audio, des livres en grands caractères, des magazines, des CD et des DVD. 

Du mardi au vendredi
01 41 28 19 61 
Le lundi
01 41 14 00 70
pretadomicile.mediatheque@mairie-meudon.fr

Claviers et souris adaptés
Un clavier à grosses touches et une souris adaptée sur les postes informatiques de 
Meudon centre et de Meudon-la-Forêt.
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Livres en grands caractères
Les grands caractères permettent une lecture aisée aux personnes malvoyantes.

Textes lus pour les adultes
Les textes lus ou livres audio sont accessibles aux personnes malvoyantes ou non 
voyantes. Les textes sont enregistrés sur CD ordinaires ou CD MP3.

Portail web accessible
Accessiweb 2014. Classé 1er ex-aequo au baromètre de l’accessibilité du minis-
tère de la culture en 2016.

Meudon-la-forêt
Avenue du Général de Gaulle
92360 Meudon-la-Forêt
01 41 28 19 55

Centre d’art et de culture

Espace culturel Robert Doisneau

Cinéma 
Tarif réduit de 2,50 € pour les personnes en situation de handicap et leur accom-
pagnateur (si la carte comprend la mention "besoin d'un accompagnement"). 

Services en place : 
 — Boucle magnétique

Dispositif par lequel le son du film est transmis à l'appareil auditif de la personne, 
qui peut ainsi entendre sans être gênée par des éventuels bruits ambiants. 

 — Audiodescription
Des casques permettant d'écouter les films français en audiodescription sont dis-
ponibles sur demande en billetterie. 

Meudon centre
2 rue de l’Église
92190 Meudon
01 41 14 00 70

media.mairie-meudon.fr
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Projets d’action culturelle autour du handicap et  
de l’accessibilité du spectacle vivant aux personnes en situation  
de handicap
Pour la saison 2019-2020, la compagnie d’art lyrique Opéra.3 sera en résidence 
au Centre d’art et à l’Espace Robert-Doisneau. Pour leur nouvelle création Le 
Vaisseau Fantôme de Wagner, ils développent une nouvelle approche de l’œuvre 
lyrique à travers le lyri-signe, un concept qui permet à l’opéra et à la langue des 
signes de dialoguer. 
sorties.meudon.fr

Centre d’art et de culture
15 boulevard des Nations Unies
92190 Meudon
01 49 66 68 90

Espace culturel Robert-Doisneau
16 avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny
92360 Meudon-la-Forêt
01 41 14 65 50

Accessibilité
Les deux salles de spectacle sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
Nous vous invitons à signaler votre situation au moment de votre réservation.

Théâtre 
Tarif unique de 7 € pour tous les spectacles de la saison destinés aux titulaires 
d’une carte d’invalidité et leurs accompagnateurs (si la carte comprend la men-
tion «besoin d’accompagnement»).

billetterie.cac@mairie-meudon.fr
sorties.meudon.fr 
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Musée d’art et d’histoire
Le musée est accessible aux personnes à mobilité réduite ou en situation de han-
dicap. Pour tous les types de déficiences, qu’elles soient physiques, sensorielles 
ou encore mentales, les Meudonnais sont invités à solliciter les agents du musée 
pour que leur visite soit la plus interactive possible (possibilité de toucher des 
sculptures pour des non-voyants, etc.).
11 rue des Pierres
92190 Meudon
Du mardi au dimanche : 14 h à 18 h
Fermé les jours fériés, une semaine fin décembre et en août
01 46 23 87 13
musee.meudon.fr

Conservatoire Marcel Dupré
Le conservatoire est un établissement géré par l’établissement public territorial 
Grand Paris Seine Ouest, mais présent sur le territoire meudonnais. Il permet aux 
enfants porteurs de handicap d’accéder à la pratique instrumentale ou vocale. 
Des ateliers (clavier, flûte à bec, djembé, voix) sont proposés la première année et 
adaptés aux capacités de l’enfant.

Inscriptions
01 46 29 32 96
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
14 h à 19 h
Mercredi : 9 h 30 à 13 h et14 h à 18 h 30
seineouest.fr

7 boulevard des Nations Unies 
92190 Meudon
01 46 29 32 96
Lundi, mardi, jeudi et vendredi :  
10 h à 19 h 
Mercredi : 9 h 30 à 18 h 30
Fermeture pendant les vacances 
scolaires et jours fériés
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Musée Rodin 
Aujourd’hui, les visiteurs du Musée Rodin peuvent découvrir l’esprit d’un atelier 
et l’atmosphère d’une demeure d’artiste au tournant des XIXe et XXe siècles. Dans 
le jardin, la statue du Penseur domine la tombe où reposent Rodin et Rose Beuret, 
maîtresse des lieux et compagne des dernières années.

Le personnel d’accueil est présent pour répondre aux questions et faciliter l’accès 
des personnes en situation de handicap. Une documentation avec des plans du 
site est à la disposition des visiteurs dans le hall d’accueil. 

Entrée gratuite pour la personne en situation de handicap et son accompagnateur 
sur présentation d’un justificatif en cours de validité.

Des thèmes de visites adaptés pour tous les handicaps sont proposés : décou-
vertes tactiles d’une sélection de sculptures en bronze, visites guidées en lecture 
labiale, parcours sensoriels et visites contées en langue des signes française (LSF) 
animées par un conférencier sourd.

Facilité d’accès au musée Rodin
Prêt gratuit de fauteuils roulants

Une demande de réservation est nécessaire pour toute visite à destination d’un 
groupe de visiteurs en situation de handicap. Cette visite est entièrement gra-
tuite dans la limite des créneaux disponibles : visite guidée, droit de réservation 
et droit d’entrée.
 
19 avenue Auguste Rodin 
92190 MEUDON
01 41 14 35 00
musee-rodin.fr/fr/meudon 

Sport

L’école municipale des sports
L’école municipale des sports permet aux enfants de 3 à 12 ans de découvrir une 
dizaine de disciplines différentes (danse, gymnastique, football, natation, judo, etc.). 
Les activités ont lieu le mercredi ou le soir en semaine, en période scolaire. Toutes 
les activités sont encadrées par des éducateurs sportifs diplômés d’État.
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L’école des sports accessible aux enfants à mobilité réduite
Deux éducateurs sportifs ont été formés pour l’accueil des personnes 
handicapées moteurs. Ils interviennent à l’école municipale des sports, mais 
aussi sur différents établissements scolaires auprès d’élèves du CE1 au CM2.

Association sportive meudonnaise - ASM
Elle propose un accès possible aux personnes en situation de handicap aux acti-
vités sportives. 
Partenariat APEI-ASM-Ville

Hand’ensemble
Une convention de partenariat permet à des adultes et des enfants handicapés, 
licenciés, de pratiquer le handball.
annesophie.kpoze@gmail.com

Mise à disposition de locaux municipaux
La Ville met à disposition de l’APEI des terrains de tennis du complexe sportif René 
Leduc pour ses adhérents.

Stade de Trivaux
8 avenue de Trivaux
92190 Meudon
01 45 07 93 50
asmeudon@wanadoo.fr
asmeudon.unblog.fr

18 rue des Bigots
92190 Meudon
01 41 14 81 10 
01 41 14 82 46
meudon.fr
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Piscine municipale Guy Bey
La piscine dispose de l’un des rares bassins de 50 m en région parisienne. Sa confi-
guration et sa profondeur variable permettent un aménagement en différents 
espaces de pratiques dédiés à tous les publics : natation sportive, baignade libre, 
pratique d’activités de remise en forme aquatique ou encore loisirs en famille. La 
piscine facilite son accès aux personnes en situation de handicap. Elle est équipée 
de :

 — Deux places de parking PMR (personnes à mobilité réduite),
 — Une rampe sur parking, 
 — Un ascenseur dans l’établissement, 
 — Une chaise PMR,
 — Deux cabines handicapées,
 — Deux fauteuils pour douche handicapée.

23 rue Charles Infroit
92190 Meudon
01 46 26 62 30
piscine.guybey@vert-marine.com

Loisirs
Pour pratiquer une activité de loisirs, nous vous invitons à contacter directement 
les structures citées ci-dessous pour en connaître les modalités d’inscription et 
les programmes. 

Centre social Millandy
Le centre social propose trois services : le point d’accès au droit, l’aide aux familles 
et les activités de loisirs créatifs. Pour tous les publics, quelle que soit l’aide 
demandée, des associations spécialisées et des professionnels (médiateurs, psy-
chologues, assistants sociaux, etc.) répondent aux questions et aident les deman-
deurs dans leurs démarches. 

5 rue Georges Millandy 
92190 Meudon
01 41 07 94 79
Lundi au vendredi : de 9 h à 12 h/13 h 30 à 18 h
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Ludothèque
Un lieu de jeu pour tous sur place et/ou en prêt à domicile. Les ludothécaires sont 
présents dans les espaces pour vous orienter, vous conseiller et vous aider dans 
la mise en jeu. Tout au long de l’année, ils vous proposent des animations théma-
tiques, la découverte des nouveautés et leurs sélections coups de cœur.

Centre social Millandy (locaux temporaires)
5 rue Georges Millandy 
92360 Meudon-la-Forêt
01 41 14  65 82
01 41 14  65 83
ludo.mairie-meudon.fr

L’Avant Seine
L’Avant Seine est un équipement multi activités (sport, éducation, culture et loisirs 
artistiques) et multiservices (permanences) ouvert à tous. 

Action spécifique 
Le carnaval d’Horaison en partenariat avec L’Avant Seine a eu lieu le 16 mars 2019.  
Musique, crêpes, stands divers et maquillage étaient au rendez-vous. 

3 rue du Martin Pêcheur
92190 Meudon
01 41 14 65 00
Mardi au samedi : de 10 h à 12 h et de 14 h à 19 h
Inscriptions aux activités sportives : contacter directement les associations

avantseine@mairie-meudon.fr
facebook.com/emmanuel.lavantseine
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Groupe d’entraide mutuelle
Les Amis des 4 Communes
Ce groupe propose aux personnes majeures atteints de troubles psychiques, des 
accueils, des ateliers, des sorties, des repas partagés tout au long de l’année, per-
mettant des temps de convivialité, d’écoute, de soutien, de conseils et de partage. 

Permanences du GEM à L’Avant-Seine
Tous les jeudis après-midi : 13h30 à 16h30
Sauf pendant les vacances scolaires
01 45 07 12 46
gem.leclubdes4communes@ehsasso.com 
4communes.blogspot.com

Comité meudonnais des seniors
Le Comité meudonnais des seniors a pour objet l’animation destinée aux seniors, 
contribuant ainsi à rompre l’isolement et à favoriser le lien social. Des activités 
diverses au quotidien sont déployées au travers de clubs situés dans les princi-
paux quartiers de Meudon. Des sorties ainsi que des voyages sont organisés tout 
au long de l’année. Trois clubs sont accessibles aux personnes à mobilité réduite : 
le club de la Bonne humeur (2 bis rue de Rivoli - Meudon), le club du sourire  
(2 rue Woluwe-Saint-Lambert - Meudon-la-Forêt et le club Lavoisier (6 rue Lavoi-
sier - Meudon).

11 rue de la République
92190 Meudon
01 41 14 65 30 
comite.seniors-meudon@orange.fr
comitemeudonnaisseniors.fr

La maison pour tous (MJC)
La MJC-Maison Pour tous de Meudon-la-Forêt est une association loi 1901 créée 
en 1966. Elle participe par ses actions au développement de la vie sociale et 
culturelle locale. Vous trouverez à la MJC-Maison pour tous un très large éventail  
d’activités sportives, culturelles et artistiques pour tous les âges. L’association pro-
pose également des stages, des spectacles, des services et diverses manifesta-
tions tout au long de l’année.

2 rue de la Pépinière
92360  Meudon-la-Forêt
01 46 30 64 42
mptmeudon@gmail.com
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ÉTABLISSEMENTS SPÉCIALISÉS 
Le rôle des associations dans le domaine du handicap est primordial. Souvent 
à l’initiative de projets novateurs, elles favorisent la prise de conscience en 
faveur d’une meilleure inclusion des personnes dans le domaine de la vie et de  
la citoyenneté. 

Handicap

APEI de Meudon
Association de parents et amis de personnes handicapées mentales :

 — Trois foyers d’hébergement pour adultes en situation de handicap travaillant 
 en ESAT (établissement et service d’aide par le travail), en milieu protégé  
 ou en CITL (centre d’initiation au travail et aux loisirs) : le foyer des Lampes,  
 le foyer Fleury et la résidence Georges Hourdin,

 — Un foyer de vie pour adultes vieillissants en situation de handicap mental :  
 le foyer de vie Les Bords de Seine. 

35 rue Charles Desvergnes
92190 Meudon
01 46 26 63 28
Permanences
Mardi : 14 h à 16 h
Vendredi : 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h
apeimeudon.fr/Site-APEI
accueil@apeimeudon.fr 
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Les Papillons Blancs - APPEDIA
Depuis le 1er janvier, cette association gère 14 établissements et services dans les 
Hauts-de-Seine.  Sur Meudon : 

 — Deux classes du SISS APPEDIA
 — ESAT d’Alembert
 — Foyer de vie et CITL Paul Vernon

155 bureaux de la Colline
1 rue Royale
92213 Saint-Cloud cedex
01 46 02 51 98
siege@papstcloud.org

papstcloud.org 

Les Papillons Blancs des Rives de Seine
L’association a pour objectif d’assurer la défense des intérêts matériels et moraux 
des personnes handicapées mentales en vue de favoriser leur insertion, leur inté-
gration, leur épanouissement et leur citoyenneté à tous les âges de la vie, comme 
ceux des familles ayant en leur sein des personnes en situation de handicap men-
tal. Elle gère 16 établissements et services, tous situés dans le département des 
Hauts-de-Seine.

ESAT Suzanne LAWSON
10 rue des Peupliers
92100 Boulogne-Billancourt
01 46 10 39 65
siege@pbrds.fr
pbrds.asso.fr

RAPPEL
L’orientation vers ces établissements se fait uniquement sur décision de la Mai-
son départementale des personnes handicapées (MDPH). 

Autistes sans frontières 92
Autistes sans frontières 92, anciennement Les Premières Classes, est une associa-
tion qui œuvre depuis 2001 dans le département des Hauts-de-Seine, pour favo-
riser et promouvoir l’intégration des enfants autistes en milieu scolaire ordinaire.
presidence@autistessansfrontieres92.fr
autistessansfrontieres92.fr
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1 pour tous, tous pour l’autisme
Cette association œuvre pour la reconnaissance, la prise en charge adaptée et 
l’inclusion dans la société des personnes avec autisme. 

5 ter rue des Mécardes
92190 Meudon
06 09 70 71 80
autisme-France@hotmail.com

facebook.com/1PourTousTousPourLAutisme 

Horaison
Horaison est une association loi 1901 ayant pour mission de favoriser l’insertion 
et l’inclusion sociale des personnes en situation de handicap. 

2 avenue Médéric
92360 Meudon-la-Forêt
06 09 92 47 33
associationhoraison@gmail.com 
https://fr-fr.facebook.com/associationhoraison

Action spécifique de la mission handicap et santé
La ville de Meudon a mis en place une instance de concertation avec les associa-
tions spécialisées sur le champ du handicap. 

Groupe d’entraide mutuelle
Les Amis des 4 Communes
Le GEM est une association d’usagers dont l’objectif exclusif est de favoriser des 
temps d’échanges, d’activités et de rencontres susceptibles de créer du lien et de 
l’entraide, de lutter contre l’isolement et de faciliter l’insertion sociale.

Maison des associations
64 bis rue des Binelles
92130 Sèvres
01 45 07 12 46
gem.leclubdes4communes@ehsasso.com 
4communes.blogspot.com 
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UNAFAM 92
L’UNAFAM est une association de familles, réseau national qui œuvre partout en 
France pour accompagner et améliorer la vie des personnes touchées (familles et 
amis), par les conséquences des troubles psychiques d’un proche. 

4 rue Foch 
92270 Bois-Colombes
09 62 37 87 29 (secrétariat administratif)
01 46 95 40 92 (accueil des familles)

92@unafam.org

Informations pratiques

Numéros d’écoute et d’urgence

Urgence 114
Appel d’urgence pour sourds et malentendants

Grâce à ce numéro unique, national, gratuit, accessible par visioconférence, 
tchat, mail, SMS ou fax, 24/24, 7/7, vous pouvez contacter le SAMU (15), 
la Police-Gendarmerie (17), les Pompiers (18). C’est un gain de temps précieux 
pour sauver des vies !

Téléchargez maintenant l’application Urgence 114 sur votre smartphone depuis 
les stores iOS et Android ou appelez le 114 depuis le site internet urgence114.fr 
ou envoyez un SMS au numéro « 114 ». Les agents du 114 vous répondent et 
contactent le service d’urgence adapté le plus proche de chez vous.
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Maltraitance et 3977
Vous êtes victime de maltraitance physique, psychologique, financière, médicale, 
civile, de négligences passives ou volontaires, et si vous êtes une personne âgée 
et/ou handicapée ou vulnérable.
Prix d’un appel local de 9h à 19h du lundi au vendredi

Écoute Violences Femmes Handicapées
C’est la première permanence en France d’accueil et d’accompagnement juridique, 
social et psychologique de femmes handicapées, victimes de violences voire de mal- 
traitances.
01 40 47 06 06
Lundi : 10 h à 13 h et 14 h 30 à 17 h 30
Jeudi : 10 h à 13 h

Juridique

Avocat handicap 92 Solidaire
Des avocats du barreau des Hauts de Seine et des élèves avocats de l’HEDAC vous 
proposent bénévolement et en toute confidentialité d’assurer la gestion complète 
de votre dossier de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) 
ou d’adulte handicapé (AH) auprès de la MDPH de Nanterre.

177 avenue Joliot Curie 
92000 Nanterre
01 55 69 17 67
accesaudroit@barreau92.com

Consultations gratuites en langue des signes 
Des avocats du Barreau de Paris assurent des permanences généralistes pour les 
personnes sourdes et malentendantes 

Tribunal de Grande Instance de Paris
29-45 avenue de la Porte de Clichy
75017 Paris
01 80 27 19 20 
Les 3e mardi, 2e mercredi, 4e jeudi de chaque mois : 14 h à 17 h

Guide Handicap corrigé.indd   54 10/07/2019   14:42:38



55 

Santé

France AVC IDF 
Association d’aide aux patients et aux familles de patients victimes d’AVC (acci-
dent vasculaire cérébral).

Groupe hospitalier Paris Saint-Joseph
185 rue Raymond Losserand
75674 Paris cedex 14
01 45 89 70 64 
france-avc.idf@wanadoo.fr
Pour prendre un RDV
consultationpostavc75014@hpsj.fr

ARS 
L’agence régionale de santé a pour mission de mettre en place la politique de san-
té dans la région. Elle est compétente sur le champ de la santé dans sa globalité, 
de la prévention aux soins, à l’accompagnement médico-social.

Délégation départementale des Hauts-de-Seine
Le Capitole 
55 avenue des Champs Pierreux
92000 Nanterre
01 40 97 97 97

ars-dd92-delegue-departemental@ars.sante.fr 

Réseau OSMOSE 92
Ce réseau de santé constitue l’un des principaux dispositifs de coordination des 
acteurs (sanitaire, médico-social et social), intervenant sur le parcours de soins 
des patients en situation complexe. Il couvre les 14 villes du sud des Hauts-de-
Seine, dont Meudon.

4 rue des Carnets
92140 CLAMART
01 46 30 18 14
info@reseau-osmose.fr
reseau-osmose.fr

Guide Handicap corrigé.indd   55 10/07/2019   14:42:38



MEUDON / GUIDE DU HANDICAP56 

Lieux ressources complémentaires

EDAS Clamart-Meudon 
Espace départemental d’action sociale
Permanences sociales
C’est un lieu d’accueil et d’orientation. Il propose une écoute et une aide aux  
personnes en difficulté pour des problèmes administratifs et juridiques ou bien 
d’insertion et de logement.

10 rue de l’Église
92140 CLAMART
01 58 88 39 60
01 55 64 07 10
Du lundi au vendredi : 9 h à 12 h 30 et 13 h 30 à 17 h 30.
hauts-de-seine.fr

CRAIF

Centre de ressources autisme Ile-de-France
6 Cour Saint-Eloi
75012 PARIS
01 49 28 54 20
contact@craif.org
craif.org
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GLOSSAIRE
A
 AAH
 ADAP
 ADIL
 AEEH
 AGEFIPH

 ALSH
 AMF
 ANAH
 APA
 APEI

 ASM
 AVC
C
 CAF
 CCA
 CCAS
 CDAPH

 CITL
 CMI
 CMP
 CMPP
 CRAMIF
 CRP
D
 DAHO
 DAL
 DALO
 DDCS
 DGFiP
E
 EDAS
 EHPAD
 EJE
 EMPRO
 ERP

Allocation aux adultes handicapés
Agenda d’accessibilité programmée
Agence départementale d’information sur le logement
Allocation d’éducation de l’enfant handicapé
Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle  
des personnes handicapées
Accueil de loisirs sans hébergement
Association des maires de France
Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat
Allocation personnalisée d’autonomie
Association des parents et amis de personnes handicapées  
mentales
Association sportive meudonnaise
Accident vasculaire cérébral

Caisse d’allocations familiales
Commission communale d’accessibilité
Centre communal d’action sociale
Commission des droits et de l’autonomie des personnes  
handicapées
Centre d’initiation au travail et aux loisirs
Carte mobilité inclusion
Centre médico-psychologique
Centre médico-psycho-pédagogique
Caisse régionale d’assurance maladie d’Ile-de-France
Centre de rééducation professionnelle

Droit à l’hébergement opposable
Direction de l’animation locale
Droit au logement opposable
Direction départementale de la cohésion sociale
Direction générale des finances publiques

Espaces départementaux d’action sociale
Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
Éducateur (trice) de jeunes enfants
Externat médico-professionnel
Établissement recevant du public
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 ESAT
F
 FIPHFP

G
 GEM
 GIHP
 GPSO
I
 IOP
L
 LSF
M
 MAD
 MDPH
P
 PAI
 PAM
 PCH
 PIJ
 PMI
 PMR
R
 RAM/RAP

 RAPO
 RQTH
S
 SAMETH

 SAMSAH
 SAVS
 SISS
 SSIAD
U
 ULIS
 UNAFAM

Établissement et service d’aide par le Travail

Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans  
la fonction publique

Groupe d’entraide mutuelle
Groupement pour l’insertion des personnes handicapées
Grand Paris Seine Ouest

Installations ouvertes au public

Langue des signes française

Maintien à domicile
Maison départementale des personnes handicapées

Projet d’accueil individualisé
Pour aider à la mobilité
Prestation de compensation du handicap
Point information jeunesse
Protection maternelle et infantile
Personnes à mobilité réduite

Relais assistant(e)s maternelles)
Relais assistant(e)s parentaux (ales)
Recours administratif préalable obligatoire
Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé

Service d’aide au maintien dans l’emploi des travailleurs 
handicapés
Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés
Service d’accompagnement à la vie sociale
Service d’intégration scolaire et sociale
Service de soins infirmiers à domicile

Unité localisée pour l’inclusion scolaire
Union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou 
handicapées psychiques

Guide Handicap corrigé.indd   58 10/07/2019   14:42:38



59 

Guide Handicap corrigé.indd   59 10/07/2019   14:42:38



MEUDON / GUIDE DU HANDICAP60 

DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Hôtel de Ville
> 01 41 14 81 82

> accueil.dircom@mairie-meudon.fr

JUILLET 2019
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